
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil d’établissement de l’école St-Marc, tenue le 27 
novembre 2018, au 30 chemin Haendel, Candiac, J5R-1R8 à 19 h. 
 

MEMBRES: 

             Mylène Bouthillier  parent 
Jessica Dontigny parent 
Jean-François Hachey  parent 
Marisol Lucques parent 
Natalie Ouellette  parent 
Lisandre Simon parent 
Marie-Andrée Bouchard enseignante 
Lyne Provençal enseignante 
Micheline Guay  enseignante 
Carolane Bouchard personnel professionnel 
Élizabeth Arteaga service de garde 

Martin Tremblay directeur     
 

Ouverture de la séance :  

 La séance est ouverte à 19h00. 
 

1. Accueil et présences  

Mme Ouellette est absente. 
 
 
2. Questions du public 

Aucun public 
 

3. Adoption de l’ordre du jour. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Bouthillier que l’ordre du jour soit approuvé tel 
quel.  

Adopté à l’unanimité. 

CE 18-19-11 
 
 



 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 octobre 

2018 
 Campagne de financement : le service de garderie et la vente de collations à 

la soirée de rencontres de parents le 15 novembre dernier a été un succès 
(ils ont amassé environ 700$) 

 Lab école : il y a une procédure à suivre pour recevoir le Lab école.  La 
commission scolaire monte tranquillement le projet en attente de la décision 
du ministère et du montant accordé si la demande est acceptée. 

 M Tremblay n’a pas reçu de nouvelles de la personne qu’il a contactée pour le 
passage piétonnier. 

IL EST PROPOSÉ PAR : Mme Simon que le procès-verbal soit approuvé tel que 
présenté. 

Adopté à l’unanimité. 

CE 18-19-12 

 
5. Courrier 

 Aucun courrier 

6. Comité de parents 

 La rencontre a lieu demain. 

 
7. Critères d’inscription des élèves 2019-2020 (consultation art. 78 L.I.P) 

Nous lisons les nouveaux critères ajoutés pour 2019-2020. 

 
8. Mesures du MEES et le déploiement (approbation art. 95 L.I.P) 
M Tremblay nous présente comment les mesures du MEES sont déployées à l’école 

St-Marc. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Bouchard, membre du conseil d’établissement 
 
Mesures protégées : 

 

 que pour la Mesure 15103 Acquisition de livres et de documentaires Annexe 57, un 
montant de 7967$ a été reçu et le plan de déploiement prévu est : achat de livres 
variées par la bibliothécaire (BD, romans, album, etc.); 
 



 que pour la Mesure 15212 Acquisition de livres de littérature jeunesse pour les classe 
de l’éducation préscolaire et du 1er cycle du primaire Annexe 66, un montant de  426 
$ a été reçu et le plan de déploiement prévu est : achat de livres pour la classe 

 
Mesures dédiées : 

 

 que pour les mesures dédiées du Regroupement « Soutien à la persévérance » Annexes 
29, 36 , 56, 83, 90,91 et 92 

o Mesure 15021 Aide individualisée (15 378$) 
o Mesure 15022 Saine Habitude de vie (1716$) 
o Mesure 15024 Aide aux parents (1128$) 
o Mesure 15025 Partir du bon pied (79 279$) 
o Mesure 15027 Coup de pouce de la 2ième à la 6ième année du primaire (15 981$) 

le montant de 113 482 $ a été reçu et le plan de déploiement prévu est :  
‐ 15021: Aide pédagogique au préscolaire et en 1re année. La somme restante 

sert à financer l’enseignante ressource pour le 3e cycle (15 378$) 
‐ 15022: Le montant servira à défrayer les frais de transport pour une activité 

sportive au 3e cycle (1716$) 
‐ 15024: Conférence à confirmer auprès des parents (1128$) 
‐ 15025: Au préscolaire, nous offrons 25 heures en éducation spécialisée. En 

1re année, une enseignante offre un soutien à raison de 50% de tâche pour 
les 4 groupes (79 279$) 

‐ 15027: Engagement d’une enseignante ressource à raison de 30% pour les 
élèves de 5e et 6e année (15 981$) ; 

 

 que pour les mesures dédiées du Regroupement « de mesures 15170 » Annexe 62 
o Mesure 15170 Initiatives des établissements d’éducation préscolaires, primaires 

et secondaires le montant de 11872$ $ a été reçu et le plan de déploiement 
prévu est :  
‐ Service d’ergothérapie pour le préscolaire et la 1re année 
‐ Libération des enseignants pour les communautés d’apprentissage au 

préscolaire et en 1re année 
 

 Que pour les mesures dédiées du Regroupement des mesures « Activités culturelles »  
 

o Mesure 15186 Sorties scolaires en milieu culturel Annexe 48 
le montant de 4670 $ a été reçu et le plan de déploiement prévu est :  
Une pièce de théâtre (Les minimalistes sera présentée à l’école le 13 décembre 

pour tous les élèves.  
 

 que pour la Mesure 15084 Formation continue des enseignants sur l’usage 
pédagogique des technologies Annexe 71, un montant de 5431 $ a été reçu et le plan 
de déploiement prévu est : Libération des enseignants pour de la formation 

 



 que pour la Mesure 15211 Ressources professionnelles pour intervenir tôt Annexe 98, 
un montant de 21 116$ a été reçu par l’école et mis en commun pour  l’embauche de 
psychoéducateurs affectés à chaque établissement :  

 

 que pour la Mesure 15230 Écoles inspirantes Annexe 99, un montant de 14 117 $ a été 
reçu et le plan de déploiement prévu est : payer les activités éducatives pour les élèves 
(29$ chacun) 

 
Mesures dédiées mais dont les ressources sont mises en commun centralement :  
 

 que pour la Mesure 15031 Soutien à la mise en place d’interventions efficaces en 
prévention de la violence, de l’intimidation et de la radicalisation, le montant 
centralisé de 113 899$  est utilisé pour soutenir l’ensemble des établissements dans 
leurs plans de lutte et défrayer les frais annuels de BÉNADO ; 

 

 que pour la Mesure 15055 Agents de transition en soutien à l’intégration des familles 
immigrantes, le montant de 88 454$  est utilisé centralement pour soutenir l’ensemble 
des établissements dans leurs activités d’intégration par l’embauche de ressources 
professionnelles centralisées ; 

 

 que pour la Mesure 15182 Programme la culture à l’école‐montant à priori, le montant 
de 19 909$  est centralisé pour soutenir des projets de culture à l’école présentés par 
les établissements au comité culturel de la commission scolaire; 

 

 que pour la Mesure 15215 Agents de transition pour la mobilisation et la concertation 
des acteurs autour de la première transition scolaire, le montant de 133 177$  est 
utilisé centralement pour soutenir l’ensemble des établissements dans les activités  de 
concertation autour de la petite enfance par l’embauche de ressources 
professionnelles centralisées ; 

 

 que pour la Mesure 15211 Ressources professionnelles pour intervenir tôt Annexe 98, 
un montant de 696 696$ a été reçu par la commission scolaire, et mis en commun 
pour  l’embauche de psychoéducateurs affectés à chaque établissement :  

 

 que pour les mesures dédiées du Regroupement de mesures 15310  « Intégration des 
élèves »  

o Mesure 15312 Soutien à l’intégration en classe ordinaire des élèves handicapés 
ou en difficulté d’apprentissage le montant de 240 588$ a été reçu par la 
commission scolaire et mis en commun pour bonifier l’offre d’accompagnement 
des techniciens en éducation spécialisée affectés à chaque établissement ; 

 

 
 



CE 18-19-13  

9. Projet éducatif (suivi) 

Une rencontre a eu lieu à la commission scolaire. 

 

10. Anglais intensif (suivi) 

Une rencontre sera planifiée en février pour sonder les parents de leur intérêt 

pour le projet d’anglais intensif. 

 

11. Campagne de financement 2018-2019 
Un bal est organisé pour amasser des fonds pour Opération Enfant Soleil.  Le bal 
aura lieu le 13 décembre en 3 temps : bal des petits (maternelle-2e année) de 18h30 
à 19h40, bal des grands (3e à 6e année) de 20h à 21h15 et récompense pour les 
bénévoles du bal de 21h15 à 21h45.  Le coût est de 5$ par personne incluant un 
chips et un jus. 
IL EST PROPOSÉ par Mme Bouchard, membre du conseil d’établissement, que la 
campagne de financement « Opération enfant Soleil » réalisée par une élève de 6e 
année soit remis à l’organisme et que l’argent soir déposé dans le projet # 9016  
 
CE 18-19-14 
  
12. Service de garde 
 
13. Sorties éducatives  
Les élèves de 6e année iront à Lab télé Radio-Canada le 13 février de 8h à 14h au 

coût de 24,20$ payé par les parents. 
IL EST PROPOSÉ par Mme Guay, membre du conseil d’établissement, d’approuver la 
sortie éducative « Lab télé Radio-Canada » pour les élèves de 6e année qui aura lieu 
à la maison de Radio-Canada telle que présentée par la direction.  
 
CE 18-19-15 
 
14. Autres sujets 
 



  14.1 bulletin : il serait préférable que les parents aient accès au bulletin 

avant la rencontre de parents 

 

15. Les coups de cœur et faits saillants de l’école 

- service de garderie et vente de collation des élèves de 6e année à la soirée de 

rencontres de parents 

- bulletin 

- activité d’Halloween : bingo 

- tournoi de ballon racheteur : des élèves de Jean Leman viendront jouer au ballon 

racheteur avec nos élèves  

 
16. Levée de l’assemblée. 
   
Levée de l’assemblée à 8h20 


